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SOMMAIRE

INTRODUCTION
La diversité des actions menées par les différents départements de l’intercommunale Hygea est 
telle qu’une identité graphique solide, cohérente et maîtrisée est indispensable. Cette dernière 
reflète le visage de notre intercommunale ainsi que l’ensemble des métiers qui y sont exercés.

Signature indispensable, le logo a été développé dès la création d’Hygea en 2012 dans le but de 
créer une identité forte et de marquer sa présence à l’échelle locale mais également régionale.

La charte graphique d’Hygea comprend la plupart des règles d’utilisation du logo et des éléments 
constitutifs de la charte. Elle a pour objectif de permettre d’assurer une cohérence sur TOUS 
les supports utilisés par et au sein des départements de l’intercommunale (courriers, supports  
papiers, vêtements de travail, conteneurs, véhicules, …).

Vous y trouverez en outre les paramètres de couleurs, dimensions, typo, … ou bien encore de mise 
en page des courriers et autres documents.

Ce guide pratique permettra d’assurer une plus grande uniformisation de notre identité visuelle. 
C’est un outil précieux, nous espérons que chacun en fera bon usage et participera à la reconnais-
sance extérieure d’Hygea. 

Enfin, nous vous demandons de faire valider, avant diffusion, toute création graphique par le  
Service Communication qui est à votre service pour tout conseil et aide à la compréhension de cette charte.

Contacts Service Communication :

• Anne COPIN – Chargée de Communication – anne.copin@hygea.be, 0474/61.46.18 
• Alison DESTREBECQ – Chargée de Communication – alison.destrebecq@hygea.be, 0471/93.28.36 

SIGNIFICATION DU NOM « HYGEA »
Hygea ne cache pas derrière ses lettres un de ces nombreux acronymes.

Quoi de mieux pour une intercommunale de gestion environnementale qui œuvre au quotidien 
aux côtés des citoyens pour réduire les déchets et optimiser la valorisation des ces derniers que 
d’emprunter le nom d’une déesse emblématique de la mythologie grecque de l’environnement et 
de la santé. 

En effet, Hygie ou Hygée (en grec ancien Hugieía ou Hugeía, « santé »), est la déesse de la santé, 
de la propreté et de l’hygiène. D’ailleurs, le mot « hygiène » tire également ses origines du nom de 
cette déesse qui représente la santé préservée et symbolise également la médecine préventive. 
Les Grecs l’honoraient comme une déesse puissante, chargée de veiller sur la santé des êtres vivants. 
C’est en raison de sa dimension hautement symbolique et représentative que l’intercommunale s’en 
est, en toute humilité, inspirée pour sa dénomination.

Attention ! Hygea n’étant pas un acronyme, le nom de l’intercommunale s’écrit uniquement avec la 
1ère lettre en majuscule. Il est également inutile d’utiliser un « l’ » préalablement à son nom.

Hygea et non l’HYGEA => interdit. X
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LE LOGOTYPE
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4. ESPACE RÉSERVÉ

Le logo HYGEA  
dispose d’une zone  
de sécurité que l’on 
s’interdira de franchir. 
Cette zone est dictée 
par la taille de la  
hauteur du H du logo.

5. TAILLE MINIMUM

25 mm de largeur
est la limite maximale 

de réduction

> à 25 mm de largeur 
c’est bon

< à 25 mm de largeur 
c’est interdit

25mm

En couleurs

En négatif sur fond gris En négatif sur fond de couleur

En noir et blanc

6. VERSIONS AUTORISÉES

N 70

N 100

2. TYPOGRAPHIE

Gotham bold Gotham book

C 57
M 0
J 100
N 0

C 62
M 59
J 44
N 39

R 88
V 79
B 89
# 584F59

PANTONE

Cool gray 
11C

PANTONE

368

3. COULEURS

R 128
V 186
B 39
# 80BA27

1. COMPOSITION ET STRUCTURE

emblème

baseline

logo

h1,8 h

0,4 h

5 h

h 1,1 h

0,8 h

0,3 h

LE LOGOTYPE
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7. VERSIONS INTERDITES 9. COULEURS SECONDAIRES

8. VERSION SANS BASELINE

10. LOGO PRÉVENTION

11. LOGO WEBSHOP

Ne pas modifier 
les couleurs du logo.

Le logo Hygea peut être utilisé sans la baseline.
Il le sera notamment sur des images, photos ou
lorsqu’il sera trop petit et que le texte ne sera pas
visible.

Ne pas utiliser le logo en  
couleur sur fond foncé. 

Veiller à la lisibilité
du logo sur 
les photos de fond.

Ne pas déformer 
le logo.

C 80
M 30
J 60
N 30

C 0
M 0
J 0
N 8

C 18
M 100
J 4
N 18

C 5
M 3
J 0
N 2

PANTONE

555

PANTONE

663
PANTONE

234

PANTONE

664

R 41
V 108
B 93
# 296C5D

R 235
V 235
B 235
# EBEBEB

R 174
V 34
B 104
# AE2368

R 193
V 198
B 204
# C1C6CC

C 81
M 37
J 56
N 31

R 39
V 98
B 92
# 27625C

C 80
M 30
J 60
N 30

R 41
V 108
B 93
# 296C5D

C 6
M 2
J 4
N 0

R 243
V 247
B 246
# F3F7F6

C 57
M 0
J 100
N 0

R 128
V 186
B 39
# 80BA27

C 69
M 58
J 53
N 58

R 59
V 60
B 62
# 3B3C3D

C 49
M 21
J 32
N 4

R 141
V 171
B 169
# 8DACA9
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LES  
PICTOGRAMMES
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LES PICTOGRAMMES DES DÉPARTEMENTSLE PICTOGRAMME HYGEA

DÉPARTEMENT COLLECTE

Le logo Hygea est composé d’un pictogramme représentant un bonhomme. Celui-ci peut-être utilisé sur des 
visuels pour rappeler Hygea. Il peut-être décliné en blanc, vert clair, vert foncé et gris anthracite. Il peut être 
utilisé sur un fond de couleur également. Les interdictions sont les mêmes que pour le logo.

Une transparence peut-être ajoutée aux pictogrammes.

DÉPARTEMENT LOGISTIQUE 

DÉPARTEMENT TECHNIQUE

DÉPARTEMENT RECYPARCS

DÉPARTEMENT QSE

DÉPARTEMENT FINANCES 

DÉPARTEMENT RESSOURCES 
HUMAINES
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LES  
SUPPORTS

LES PICTOGRAMMES DES DÉPARTEMENTS

CELLULE IT

CELLULE COMMUNICATION

CELLULE JURIDIQUE

CELLULE PRÉVENTION
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FORMAT 90 x 50 mm
PAPIER 250 gr/m2

CARTES DE VISITE

1. PAPETERIE

LES SUPPORTS

100%

50%

FORMAT 210 x 100 mm
PAPIER 250 gr/m2

CARTE DE TRANSMISSION
70%

Rue du Champ de Ghislage, 1 - 7021 Havré

FORMAT 229 x 115 mm

ENVELOPPE US AVEC ET SANS FENÊTRE

70%

Rue du Champ de Ghislage, 1 - 7021 Havré
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FORMAT 324 x 229 mm

ENVELOPPE A4 SANS FENÊTRE

Rue du Champ de Ghislage, 1 - 7021 Havré

70%

FORMAT 229 x 324 mm

ENVELOPPE A4 AVEC FENÊTRE
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Rue du Champ de Ghislage, 1 - 7021 Havré

70%

FORMAT 350 x 250 mm

ENVELOPPE À SOUFFLET 2. MODÈLE DE COURRIER

FORMAT A4

Remarque : N’hésitez pas à contacter le Service Communication externe pour obtenir un modèle  
de courrier au format Word (voir coordonnées à la page 28).

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de mes 
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3. BROCHURES

ÇA EN JETTE !

leS  NOuveaux
GeSteS  De  tRI

 nouveau
systeme de
collecte

www.collectehygea.be

Langes

Litière  
minérale

Déchets  
organiques

collectés chaque semaine 

Mouchoirs en 
papier usagés

Serviettes  
et essuie-tout 

souillés en  
papier

Votre commune adopte un nouveau système 
de collecte sélective des déchets en collabora-
tion avec l’intercommunale Hygea.

Cela signifie quoi concrètement ?

Les nouvelles collectes sélectives en porte-
à-porte seront organisées via 5 modes de 
collectes différents :

• Les déchets résiduels : collecte toutes 
les 2 semaines dans un sac moka (dispo-
nible en 25 ou 50 L) et/ou via des points 
d’apports volontaires accessibles 7j/7 ;

• Les déchets organiques : collecte chaque  
semaine dans un sac vert (20 L) ;

• Les PMC : collecte toutes les 2 semaines 
via le Nouveau Sac Bleu PMC ou le sac 
mauve ;

• Les papiers-cartons : collecte via un 
conteneur (240 L par défaut ou 140 L 
sur demande) toutes les 4 semaines 
pour les citoyens en schéma de base. 

 Collecte en vrac toutes les 2  
semaines pour les citoyens en zone  
dérogatoire (liste des rues concernées sur  
www.hygea.be ou www.frameries.be)

Les collectes sélectives, une super nouvelle !
Un citoyen produit en moyenne 70 kilos de  
déchets organiques (déchets de cuisine, petits 
déchets de jardin, etc.) par an ! Ces déchets 
sont pourtant valorisables.

En les collectant séparément, on peut leur 
offrir une seconde vie et alléger fortement le 
poids de votre poubelle d’ordures ménagères !

 INTERDITS
• Lingettes
• Langes (enfants et adultes)
• Litières non biodégradables
• Déjections canines
• Cheveux

  A jeter dans le sac moka  
des déchets résiduels.

• Pots de repiquage en plastique

 A jeter aux recyparcs.

 INTERDITS
• Déchets recyclables (organiques, PMC, etc.)

 A jeter en fonction des collectes sélectives.

• Déchets dangereux (produits corrosifs, piles, etc.)

 A jeter aux recyparcs.

 INTERDITS
• Papier peint
• Papier aluminium
• Papier cellophane
• Photos

  A jeter dans le sac moka des  
déchets résiduels.

• Papiers et cartons sales ou  
gras, papier essuie-tout  
et mouchoirs usagés  gés

  A jeter dans le sac vert  
des déchets organiques.

 INTERDITS
• Les emballages avec une contenance supérieure à 8L
• Emballages composés d’un mix de matériaux 

ne pouvant pas être séparés, comme certaines 
pochettes de boisson, de compotine ou de 
nourriture humide pour animaux.

 A jeter dans le sac de déchets résiduels.

• Frigolite
• Les emballages avec bouchon de sécurité enfant
• Les emballages de pesticides, d’huiles de moteurs, 

de peintures, laques et vernis
• Les emballages avec au moins  

un des pictogrammes suivants :

 A jeter au recyparc.

Déchets organiques collectés  
uniquement via le sac vert réglementaire,
en porte-à-porte chaque semaine

Déchets résiduels collectés uniquement
via le sac moka réglementaire,
en porte-à-porte toutes
les 2 semaines

Papiers-cartons collectés via le 
conteneur (ou en vrac pour la zone 
dérogatoire), en porte-à-porte 
toutes les 4 semaines

PMC entièrement vides collectés via  
le sac bleu PMC (ou le sac mauve), 
en porte-à-porte toutes
les 2 semaines

Nouvelles collectes
sélectives dans votre

commune !

Tout ce qui n’est pas recyclable...

Remarques :
• Enlevez le film en plastique des publications
• Les papiers-cartons sont également collectés via les 

recyparcs

Remarques :
• N’imbriquez pas les emballages les uns dans les autres et  

ne les mettez pas ensemble dans des sacs noués. Ne rien  
accrocher à l’extérieur du sac.

• Aplatissez les bouteilles en plastique, remettez le bouchon  
et vous gagnerez de la place dans le sac PMC

• Égouttez et videz bien tous les emballages.
• Enlevez le film plastique de la barquette et jetez-le  

séparément dans le sac.

Emballages 
Plastiques

Déchets divers

Emballages  
d’hygiène

Litières biodégradables 
pour animaux

Mouchoirs et  
serviettes en papier Papier essuie-tout

Déchets  
de cuisine

Déchets  
de jardin

Autres  
déchets

Emballages  
Métalliques

Cartons  
à boissons

P

M

C

Cheveux

Compostage

Le compostage : la solution régime 
des poubelles ménagères !
Le service prévention d’Hygea 
accompagne les formations de 
compostage à domicile. 
Les écoliers, les citoyens, le personnel 
communal, les encadrantes des crèches... 
Tous s’y mettent !
 
Nos formations, organisées toute l’année, 
sont gratuites pour les citoyens domiciliés 
sur la zone Hygea. Lors de ces formations, 
faites également l’acquisition d’un fût de 
compostage à prix coûtant.
 
Quels avantages au compostage à 
domicile ?
•  Il permet de réduire de près de moitié 

le poids de nos poubelles. Ce qui 
représente une sacrée économie.

•  Grâce au compost produit, plus besoin 
d’acheter de l’engrais ou du terreau.

 
Mon compost 
aime…
  Marcs de café, 

sachets de thé  
en papier

 Restes de repas
  Pelures de 

légumes et de 
fruits

 Fleurs fanées

Mon compost 
n’aime pas…
 Langes
 Litières
  Sacs et poussières 

d’aspirateur
  Excréments 

d’animaux

GUIDE DU TRI
FORMAT   100 x 210 mm

Les recyparcs
Guide pratique et règlement
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Déchets soumis 
à obligation de 
reprise

Organismes  
chargés de 
la reprise

Collecte

Piles
Via les commerces ou 
les écoles et dans les 
recyparcs

Déchets d’emballages 
(PMC, verre et  
papiers-cartons)

Via les collectes sélectives 
en porte-à-porte ou dans 
les recyparcs*

Déchets d’équipements 
électriques et 
électroniques (D.E.E.E.)

Chez le revendeur ou  
dans les recyparcs

Pneus Chez le garagiste ou 
dans les recyparcs**

Huiles de moteur Dans les recyparcs

Huiles végétales 
et graisses animales Dans les recyparcs

Déchets de 
médicaments et 
médicaments périmés

Chez le pharmacien

Matelas Dans les recyparcs

En pratique :

*   Les PMC sont uniquement collectés en porte-à-porte.
**  Uniquement dans les recyparcs de Cuesmes, Frameries, Le Roeulx, Saint-Vaast, Soignies
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GUIDE DES RECYPARCS
FORMAT   105 x 150 mm

L’ENTRÉE DANS LES RECYPARCS 
IMPLIQUE LE STRICT RESPECT DES 
RÈGLES SUIVANTES PAR L’USAGER :

ART. 1  RÈGLES D’ACCÈS  
AUX RECYPARCS

•  L’accès aux 25 recyparcs est réservé aux citoyens ayant 
leur domicile en Belgique et munis obligatoirement 
d’une carte d’accès.

•  L’accès est gratuit pour les citoyens domiciliés dans 
les communes affiliées au secteur recyparc d’Hygea 
(Binche, Boussu, Colfontaine, Dour, Ecaussinnes, 
Erquelinnes, Estinnes, Frameries, Hensies, Honnelles, 
Jurbise, La Louvière, Le Roeulx, Manage, Merbes-
le-Château, Mons, Morlanwelz, Quaregnon, Quévy, 
Quiévrain, Saint-Ghislain, Seneffe et Soignies).

•  Les citoyens hors zone Hygea peuvent acquérir une 
carte d’accès moyennant une redevance annuelle. 
Consultez les tarifs sur webshop.hygea.be.

•  Les citoyens hors zone Hygea disposant d’une seconde 
résidence sur le territoire d’une des communes 
précitées et s’étant acquitté de la taxe immondices 
peuvent accéder gratuitement aux recyparcs d’Hygea.

•  L’accès aux recyparcs de la zone Hygea est autorisé 
uniquement sur présentation de la carte d’accès et de 
la carte d’identité des citoyens lors de chaque passage.

•  L’accès aux recyparcs est interdit aux véhicules 
d’un poids total au sol supérieur à 3,5 tonnes et aux 
camionnettes « plateau ». 

•  Les apports sont limités à 3 m3 par jour.

•  Les enfants de moins de 12 ans doivent être 
accompagnés d’un adulte.

•  Il est interdit de laisser circuler des animaux  
dans le recyparc.

PRÉAMBULE
Le permis d’environnement détermine pour chaque recyparc de la zone Hygea les modalités d’exploitation et notamment 
la liste des matériaux collectés et les modalités d’accès.

Les recyparcs sont des établissements de classe 2 et conformément au permis d’environnement ils sont exclusivement 
destinés à collecter certains déchets en vue de les recycler, de les valoriser ou de les éliminer selon les règles environnementales 
en vigueur. 

Les préposés présents dans les recyparcs sont là pour accueillir les usagers, les renseigner sur l’utilisation des conteneurs, 
les règles de tri et faire respecter le présent règlement. Ils sont tenus d’adopter un comportement correct envers les usagers, 
il en va de même des usagers envers les préposés.

(1) La Commission de la Protection de la Vie Privée (CPVP) a été interrogée sur l’utilisation de la carte d’identité dans le cadre de la gestion des 
accès aux recyparcs. Celle-ci a répondu « qu’au vu de la finalité poursuivie en l’espèce, l’identification préalable des personnes accédant aux parcs 
à conteneurs pour y déposer des déchets, s’avère nécessaire et légitime. Par ailleurs, au vu de l’article 6 § 7 de la loi du 19 juillet 1991 relative aux 
registres de population et aux cartes d’identité, tel qu’exécuté par l’article 1er de l’AR du 25 mars 2003, la présentation de la carte d’identité peut 
être requise dans ce cadre ».

•  Il est conseillé de bâcher les remorques afin d’éviter 
que des déchets ne se répandent sur la voirie.

•  Les utilisateurs se conformeront strictement aux 
instructions des préposés. Ils devront justifier de leur 
identité via la carte d’accès et la carte d’identité(1)  
à l’entrée des recyparcs.

•  Les données enregistrées lors d’un passage sont :  
le nom, le prénom, l’adresse, la date, l’heure de passage, 
les déchets concernés ainsi que le volume estimé.

•  Les citoyens peuvent demander une deuxième carte 
d’accès ou une nouvelle carte suite à un vol ou une 
perte. Consultez les tarifs sur webshop.hygea.be.

•  Les Communes, les ASBL et les CPAS ne sont pas 
autorisés à rentrer dans les recyparcs. Certaines 
ASBL sont acceptées sous conditions et moyennant  
l’introduction d’un dossier.

•  Les TPE/PME et les ASBL, dont le dossier n’a pas 
été accepté, peuvent accéder aux recyparcs selon 
certaines conditions et moyennant le prépaiement 
d’une carte. Consultez les tarifs sur webshop.hygea.be.

RÈGLEMENT GÉNÉRAL 
DES RECYPARCS HYGEA 

POUR LES USAGERS
VERSION 2023

QUE FAIRE EN CAS DE PERTE OU DE 
VOL DE VOTRE CARTE D’ACCÈS ?

•  RENDEZ-VOUS SUR  
WEBSHOP.HYGEA.BE 
 LES RECYPARCS  BLOQUER UNE CARTE 
D’ACCÈS HYGEA PERDUE OU VOLÉE

LES ENCOMBRANTS
 Soumis à un quota de 5 m3 par an et par ménage 

(encombrants incinérables et non-incinérables).

UN ENCOMBRANT ? Tout déchet trop lourd ou 
trop volumineux pour entrer dans un sac d’ordures 
ménagères (60L)/déchets résiduels (25L ou 50L) et 
pour lesquels il n’existe pas de collecte spécifique (bois, 
métaux, etc.). 
Les encombrants sont séparés en deux flux distincts  
qui suivront deux filières de traitement différentes :

•• LES ENCOMBRANTS NON-INCINÉRABLES

•• SONT AUTORISÉS :
•  béton cellulaire (bloc léger blanc type   

« Ytong », « Durox », ...)

•  plaques de placoplâtre (« Gyproc », « Knauf », ...)

• laine de verre ou de roche

• verre vitrocéramique, vitraux, plats pour fours (Pyrex)

• torchis, plâtre, ...

•• LES ENCOMBRANTS INCINÉRABLES

•• SONT AUTORISÉS :
• meubles, matelas, sommiers, moquettes, recouvrement 

de sol synthétique, fauteuils et divans

• grands objets en plastique tels que chaises, tables, 
meubles, bassines, jeux d’enfants et seaux

• gouttières en PVC

• billes de chemin de fer et bois en décomposition

• grands objets composés de différents matériaux tels 
que du bois, du plastique, etc.

• oreillers, couettes et coussins

• papiers peints encollés ou détapissés

• cintres en plastique

•• SONT INTERDITS :
• petits déchets qui rentrent dans les sacs d’ordures 

ménagères de 60 litres tels que des petits jouets et 
peluches, balles de tennis, cassettes audio ou vidéo, 
CD, ballons, casques de VTT, plantes artificielles, ... 
(solution : ordures ménagères/déchets résiduels)

• appareils électriques et électroniques (frigos, ...) 
(solution : D.E.E.E.)

• vitres, miroirs, verres plats (solution : verres plats)

• déchets ménagers (solution : ordures ménagères/
déchets résiduels)

• textiles de bonne qualité (solution : textiles)

• textiles abîmés ou souillés (solution : ordures 
ménagères/déchets résiduels)

• petits morceaux de papiers peints et détapissés 
(solution : ordures ménagères/déchets résiduels)

• pièces de voiture telles que pare-brise et pare-chocs 
(solution : casse de voitures)

• films plastiques alimentaires (solution : sac PMC)

• films et sachets en plastique propres (solution : sac 
PMC)

• sacs poubelles (solution : ordures ménagères/déchets 
résiduels)

ANNEXE 1

LES VERRES PLATS 
•• SONT AUTORISÉS :
•  verres plats (blancs et colorés) simples

•  double vitrage avec cerclage aluminium

•  triple vitrage

•  verres de serre

•  verres d’aquarium

•  verres sablés et fumés

•  verres feuilletés

•  verres plats armés (blancs et colorés)

•  miroirs

•• SONT INTERDITS :
• porcelaine, céramique et terre cuite (solution : inertes)

• ampoules électriques, lustres en verre et néons 
(solution : D.E.E.E.)

• verres creux comme verres à boissons, vases, assiettes 
et plats en verre (solution : ordures ménagères/déchets 
résiduels)

• bouteilles et bocaux en verre (solution : bulles à verre)

• verres vitrocéramiques : plats pour fours (Pyrex), 
vitrage de poêle ou de feu ouvert, de four, de micro-
ondes ou de table de cuisson (solution : encombrants 
non-incinérables)

• vitraux (solution : encombrants non-incinérables)

RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES RECYPARCS
FORMAT   100 x 210 mm
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4. SIGNATURE MAIL

Bulle à verre blanche Bulle à verre verte

5. BULLES À VERRE

6. CONTENEURS

7. VÊTEMENTS DE TRAVAIL 

Pour la production de vêtements, veuillez prendre contact avec le service communication à l’adresse 
mail suivante : communication@hygea.be

8. CAMIONNETTES
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ENVOI DU LOGO À L’EXTÉRIEUR
Vous souhaitez utiliser ou transmettre le logo. Que faire ?

Si vous souhaitez transmettre le logo à une personne extérieure à l’intercommunale (fournisseur, 
partenaire, etc.) veuillez demander l’autorisation préalable du Service Communication qui se char-
gera d’envoyer le fichier adéquat ainsi qu’un résumé des consignes d’utilisation.

La présence du logo de l’Intercommunale est requise lorsque cette dernière est à l’initiative de 
l’objet de la communication ou qu’elle en est clairement le partenaire.

Contacts Service Communication :

• Anne COPIN – Chargée de Communication – anne.copin@hygea.be, 0474/61.46.18 
• Alison DESTREBECQ – Chargée de Communication – alison.destrebecq@hygea.be, 0471/93.28.36 



Rue du Champ de Ghislage, 1 - 7021 Havré    I    Tél. 0800/11.799    I    info@hygea.be    I    www.hygea.be

DES  
QUESTIONS ?
POUR TOUT RENSEIGNEMENT CONCERNANT LA CHARTE GRAPHIQUE,

CONTACTEZ LE SERVICE COMMUNICATION VIA  
COMMUNICATION@HYGEA.BE


